INSCRIPTION DES COUREURS AUX REGATES
Les coureurs doivent présenter :

( leur licence de l'année de référence,   

( revêtue du cachet médical 

( un certificat établi par un médecin attestant de leur aptitude à la pratique de la voile en compétition. 

( Pour les mineurs (moins de 18 ans) une autorisation parentale qui doit préciser le lieu et la date de la compétition. 

Cette autorisation doit être établie par la personne qui a en charge légale et qui exerce l'autorité parentale par voie de conséquence.

N.B. Un entraîneur ne peut pas se substituer à cette personne.

( Les éléments précités (Licence tamponnée par un médecin, certificat médical, autorisation parentale pour les mineurs) sont indispensables pour qu'un coureur puisse être inscrit à une régate. 

 Il ne pourra être faite aucune dérogation à cette règle.

